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CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE du 10 juillet 2020 

 

 

 L’an deux mil vingt et le 10 juillet, à sept heures 30, le Conseil Municipal de la 

Commune de VAUXRENARD (Rhône) s’est réuni, au lieu ordinaire de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Sixte DENUELLE, maire, à la suite de la convocation adressée par 

Monsieur le Maire le 6 juillet 2020. 

 

Nombre de membres en exercice : 11 

 

Présents : Mme CORNUAU Catherine - MM. DENUELLE Sixte - DORY Sylvain – 

GULGILMINOTTI Morgan - Mme PERRET-ALMENTEROS Béatrice - M. POURREYRON 

Cyril – Mmes PRELE Chrystel - ROCHER Rollande – MM. SAVOYE Marc - TRICHARD 

Pascal. 

Absent: M. FOREST Daniel. 

 

Monsieur le Maire  ouvre la séance et désigne Mme  Myriam Canard secrétaire. 

 

Mise en place du bureau électoral 

 

Le maire a  procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 10 conseillers 

présents et a constaté que la condition de quorum était remplie. 

Il a rappelé ensuite que le bureau est présidé par le maire et comprend les deux conseillers 

municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à 

l’ouverture du scrutin soit  

MM. Pascal Trichard, Morgan Gulgilminotti, Mmes Béatrice Perret-Almenteros, Chrystel Prêle. 

 

Election du délégué 

 

Candidat : Sixte Denuelle 

Nombre de bulletins : 10 

- Sixte Denuelle : 10 voix 

Monsieur Sixte Denuelle a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 

 

Election des suppléants 

 

- 1er suppléant : candidat : Pascal Trichard 

Nombre de bulletins : 10    

- Pascal Trichard : 10 

Monsieur Pascal Trichard a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 

 

- 2ème suppléant : candidat : Marc Savoye 

Nombre de bulletins : 10    

- Marc Savoye : 10 

Monsieur Marc Savoye a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 

 

- 3ème suppléant : candidat : Cyril Pourreyron 

Nombre de bulletins : 10    

- Cyril Pourreyron : 10 

Monsieur Cyril Pourreyron a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 

 

La séance levée à 8h 

 

  

 


